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LA COMMISSION
D'ÉTABLISSEMENT DE

SOLDATS PEUT AFFER-
MER LES TERRES DES

DOUKHOBORS

En vertu d'un nouvel arrêté
en conseil, les soldats ra-
patriés auront la préférence
dans la répartition du do-
maine constituant l'an-
cienne réserve.

Les soldats en service outre-
mer également.

En vertu d'un arrêté en cohseil
recommandé par le ministre de l'In-
térieur et adopté le 30 octobre, la
Commission d'établissement des sol-
dats peut louer ou affermer des ter-
res qui faisaient autrefois partie de
la réserve d'es Doukhobors et cer-
taines autres terres, en accordant la
préférence aux soldats rapatriés. La
décision du gouvernement d'affermer
ces terres pour le présent est moti-
vée par le fait que les demandes
d'inscriptions gratuites seront exces-
sives en comparaison du nombre des
concessions gratuites qui pourront
être accordées.

Voici le texte intégral de l'arrêté

à louer ou affermer ces terres a des con-
°itions appropriées qui puissent paraî-

tre satisfaisantes au ministre de l'Inté-
rieur, en donn ant la préférence aux sol-
dats rapatriés, et que les recettes soient
déposées chez le receveur général au cré-
dit d'un fonds qui sera désigné sous le
nom de 'ýCaisse des terres pour l'éta-
blissement des soldats"; ou qu'advenant
le cas oùi des terres n'auraient pas été
louées ou affermées, telles autres dispo-
sitions /que les circonstances peuvent
rendre nécessaires soient prises pour as-
surer le labourage, l'ensemencement et la
rentrée de la récolte, subordonnément
aux conditions que le ministre de l'Inté-
rieur pourra fixer, les dépenses à encou-
rir de ce chef devant être portées au
compte des crédits votés par le parle-
ment pour les fins de la loi d'établisse-
ment des soldats, les baux devant être
signés par un membre de la Commission
d'établissement des soldats.

- RODOLPHE 'BOUDREAU,
Greffier du Consell privé.

COMMISSION DU SERVICE
CIVIL DU CANADA

Les Commissaires du Service civil
donnent par le présent avis que les de-
mandes seront reçues de la part de per-
sonnes capables de remplir les positions
suivantes dans le service civil du Ca-
nada:

1, Un expert en vues animées pour le
bureau du directeur des renseignements
publics. Les cand'idats 'doivent connai-
tre la rédaction des scénario et la pro-
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SERVICE DE WAGONS CHAUF-
FÉS POUR L'OKANAGAN

Décision des commissaires
des chemins de fer au
sujet de leur insuffisance.

Les expéditurs de fruits de la val-
lée Okanagan ont soumis à la Com-
mission des chemine de fer une
plainte au sujet de J'insuffisanee des
appareils de chauffage et les com-
,missaires viennent de rendre une
décision tendant à régler cette diffi-
culté. Le texte complet du juge-
ment du commissaire en chef se lit
comme suit:

Cette question est venue plus d'une
fois devant la Commission et il est
vraiment regrettable que les circons-
tances ne permettent pas d'en arriver à
un règlement juste et définitif.

Avant la guerre ia compagnie du che-
min de fer Pacifique-Canadien avait
un nombre suffisant de wagons frigori-
fiques. Depuis la guerre elle a été for-
cée à. employer une partie assez consi-
dérable die ses wagons frigorifiques pour
le transport de viandes fraiches pour
le service d'outre-mer, qui est absolu-
ment un service essentiel. Il comprend
non seulement l'usage d'un grand nom-
bre dû wagons, mais aussi leur déten-
tion prolongée, vu la longueur du par-
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L'ITALIE IMPORTERAIT
DU BOIS DU CANADA

On estime qu'elle aurait be-
soin de $200,000,000 de
bois en cinq ans.

W. -McL Clarke, agent commerclal du
Canada en Italie, a adressé au ministère
du Commerce un rapport encourageant
au sujet des possibilités commerciales
au Canada après la guerre. Nous
citons:

Avant la guerre, l'Italie importait an-
nuellement pour une valeur approxima-
tive de $®5,000,00'0 de bois marchand et
cette importation représentait environ
855 pour 1010 de ses besoins en fait de
bois. Parmi ses fournisseurs, l'Autriche-
Hongrie tenait la première piqace et lui
en fournissait en '1.913, la dernière année
de paix, près des quatre cinquièmes de
la quantité totale. Cé commerce italien
cependant était presque entièrement sous
le contrêle de firmes italiennes qui
avalent coutume d'acheter des limites
forestières en Autriche.Hongrie ou cer-
taines productions complètes d'année en
année, ou encore d'acquérir pour une
eartnina nérinap de tamns. la auantité


